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Cette année 2020 a été cruciale concernant la 

question de la continuité des soins pour les 

personnes à risque, face à la pandémie du 

COVID-19. En effet, les mesures établies par le 

Conseil fédéral ont poussé les thérapeutes à 

diminuer considérablement, voire arrêter leurs 

thérapies. En réponse à ces mesures, 

l’association Physioswiss a établi des critères 

afin de définir les traitements étant considérés 

comme urgents et devant donc être maintenus 

avec des règles sanitaires strictes (Physioswiss, 

2020, p. 1). Ces derniers sont destinés aux 

patients pour lesquels un report du traitement 

empêche toute guérison complète et entraîne 

une perte de fonction ou handicap ou encore, les 

patients courants un risque de dégradation 

importante de leur santé. En parallèle, l’Office 

fédéral de la santé publique (OFSP) a aussi 

établi des critères définissant les personnes 

jugées à risque (personnes ayant 65 ans et plus 

et/ou atteintes de maladies non transmissibles) 

d’engendrer des complications graves si elles 

venaient à contracter le COVID-19 (OFSP, 

2020). Pour cette population à risque, il a été 

recommandé de limiter au maximum leur 

déplacement, pour éviter une quelconque 

péjoration liée à l’exposition au virus. La 

Confédération leur a mis en place, de manière 

provisoire, la possibilité de se faire traiter par 

téléréhabilitation (TR) et a encouragé les autres 

acteurs de la santé à l’utiliser.   

Cependant, le remboursement de cette 

prestation a été limité à une durée 21 jours. De 

plus, celle-ci n’a pas réellement été intégrée au 

catalogue de prestations de physiothérapie 

remboursée par la LAMAL. En revanche, elle a 

été autorisée à être facturée comme « séance 

pour thérapie médicale d’entraînement » 

(code 7340) à un tarif moindre qu’une séance 

traditionnelle. Cette solution a été mise en place 

de manière urgente en réponse à la situation de 

crise sous une forme qui peut difficilement être 

maintenue sur le long terme. Nous sommes 

actuellement en période de déconfinement 

progressif et un retour rapide à la norme reste 

incertain. Par conséquent, les personnes 

considérées à risque le seront jusqu’à ce qu’une 

solution de protection soit viable. La 

suppression de la TR comme alternative de 

soins remboursée par les assurances maladie 

pour cette population à risque peut paraître 

prématurée au vu de la situation.   

La TR n’est pas nouvelle et est un domaine de 

la médecine, qui est à ce jour largement étudiée 

et mise à l’épreuve dans la littérature 

scientifique. Cette solution ne vise en aucun cas 

à remplacer le traitement habituel, mais plutôt à 

intégrer dans le catalogue de prestations de 

physiothérapie, dont son utilisation peut se faire 

comme un outil supplémentaire pour optimiser 

le suivi du patient.  
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L’utilisation de la TR se heurte encore à certains 

obstacles, ce qui peut expliquer qu’elle ne soit 

pas encore remboursée en Suisse. Une de ces 

limites est l’accès à la technologie. Quelles sont 

les autres limites et en sont-elles vraiment ? Si 

cette solution a été proposée dans le cadre de la 

pandémie du COVID-19, alors elle présente un 

certain avantage dans la situation actuelle, 

notamment pour respecter les normes de 

distanciations sociales instaurées par l’OFSP. 

La TR offre de nombreux autres avantages qui 

rendraient cette prestation pertinente dans la 

pratique physiothérapeutique future. Cet article 

identifie les limites et les avantages de la TR 

dans le domaine de la physiothérapie et fait le 

point sur la situation en Suisse.  

Limites de la téléréhabilitation 

La TR offre de nombreux avantages qui sont 

décrits plus bas dans le texte. Comme toute 

proposition, elle présente certaines limites. 

Limites pratiques 

Une des principales limites liées à la TR est 

l’accès au matériel nécessaire à une prise en 

charge optimale. En effet, le patient peut 

manquer à son domicile de certains outils, tels 

qu’un ordinateur ou un téléphone avec une 

qualité d’image suffisante. À ce sujet, Cottrell 

et al. (2018) ont montré le contraire par le fait 

que 78 % des patients (dont une majorité était 

dans la tranche d’âges 30-80 ans) avaient accès 

au matériel nécessaire et 53 % d’entre eux se 

sentaient capables de communiquer avec leur 

prestataire de soins à l’aide de la TR. L’accès au 

système de TR dans les milieux ruraux peut être 

compliqué du fait d’une connexion internet 

moins bonne, puisqu’une connexion haut débit 

est nécessaire (Tsai et al., 2017 ; Venkataraman 

et al., 2020).  L’utilisation d’internet peut aussi 

remettre en question l’intégrité de la 

confidentialité du traitement et des données des 

patients.  

Limites perçues par les patients à 

l’interaction interpersonnelle  

La TR peut être perçue comme un obstacle à la 

mise en place de la relation thérapeutique par 

certains patients (Pearson, 2016).  Le manque 

de contact physique entre le patient et le 

thérapeute a été mis en évidence comme 

pouvant être une barrière à une bonne relation 

interpersonnelle (Kairy et al., 2009). De par ses 

croyances, le patient peut également être 

réfractaire face à l’utilisation de cette technique. 

Limites liées au manque de preuves  

Pour certaines pathologies, le manque de 

littérature empêche d’affirmer que la TR est 

aussi efficace qu’un traitement conventionnel. 

D’autres études sont donc nécessaires afin de 

répondre à cette problématique (Shukla, Nair et 

Thakker, 2017). Il n’y a aussi pas suffisamment 

de preuves pour confirmer avec certitude que la 

TR permet de diminuer les coûts de la prise en 

charge, bien qu’elle semble davantage 

intéressante par rapport aux séances de 

physiothérapie standard en termes de coûts 

(Kairy et al., 2009 ; Agostini et al., 2015 ; 

Tchero, Teguo, Lannuzel et Rusch, 2018 ; 

Axomove, 2020).  

De plus la littérature a mis en évidence que la 

TR ne peut pas être généralisable à toutes les 

pathologies. Par exemple, les stades sévères de 
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la BPCO requièrent une prise en charge plus 

importante et donc nécessite une thérapie en 

face à face (Paneroni et al., 2015).  

Avantages de la téléréhabilitation 

La TR a démontré son utilité pour certaines 

pathologies (Piotrowicz et al., 2014 ; Paneroni 

et al., 2015 ; Held et al., 2017) et de nombreux 

avantages, qui peuvent se diviser en plusieurs 

catégories, comme démontré ci-dessous.  

Avantages pratiques  

La TR permet de réduire les barrières liées à une 

situation géographique désavantageuse (Lovo, 

Harrison, O’Connell, Trask et Bath, 2019) ou 

simplement liée au handicap fonctionnel 

(Agostini et al., 2015). Ainsi, le fait de procurer 

des soins à domicile ou proche du domicile du 

patient, via la TR, diminuerait les déplacements 

et augmenterait donc l’accès aux personnes qui 

sont géographiquement ou physiquement 

défavorisées. De plus, la TR serait utile pour les 

patients n’ayant que peu de temps, car elle 

supprime le temps nécessaire pour les trajets 

(Shukla et al., 2017). Agostini et al. (2015) ont 

par ailleurs affirmé que les résultats obtenus par 

des séances standards ou des séances via la TR 

étaient similaires. 

Contrairement aux séances de physiothérapie 

standards, la TR a l’avantage de permettre une 

programmation flexible des rendez-vous pour le 

patient et pour le thérapeute (Holland, 2017).  

Enfin, la TR permet une continuité des soins 

dans le cas d’une pandémie comme le COVID-

19 et ce, malgré les recommandations de 

confinement et de distanciation sociale 

(Association canadienne de physiothérapie, 

2020).  

Avantages relationnels  

La recherche a montré que les facteurs 

relationnels, tels que la communication, la 

confiance en son thérapeute et l’empathie de 

celui-ci, ont un effet bénéfique sur l’efficacité 

de la thérapie (O’Keeffe et al., 2016).   

O’Keeffe et al. (2016) ont listé les éléments 

importants pour le patient lors d’interviews et 

les axes qui ressortaient chez un grand nombre 

de sujets. Ceux-ci étaient l’habileté du 

thérapeute à communiquer (sa gentillesse, son 

écoute, ses encouragements, entre autres), 

l’expertise du thérapeute dans son domaine, une 

prise en charge individualisée (prendre en 

compte l’opinion du patient dans la 

planification d’objectifs et d’exercices) et une 

organisation arrangeante (que le patient n’ait 

pas à modifier sa routine habituelle pour venir 

en thérapie).   

Puisque ces éléments ne nécessitent pas de 

contact direct, hormis quelques manipulations 

et/ou tests que l’expertise du physiothérapeute 

demande, il est permis d’imaginer qu’un 

traitement par TR qui prend en compte les 

éléments précédemment cités soit autant 

efficace qu’un traitement en cabinet. De futures 

recherches sont cependant nécessaires pour 

confirmer cette hypothèse.   

Avantages liés aux patients   

 La compliance du patient face à la TR est une 

thématique qui a été étudiée dans la littérature. 

Une méta-analyse de 22 études a mis en 

évidence une bonne compliance et un respect 



4 

 

des recommandations lorsqu’un programme est 

proposé par TR (Kairy et al., 2009).   

La TR augmente l’adhésion des patients aux 

thérapies, comparées à un traitement en 

autogestion, en augmentant leur motivation. En 

agissant efficacement sur la motivation, la TR 

permet une autonomisation du patient dans sa 

prise en charge et une amélioration de son auto-

efficacité (Tsai et al., 2017). Elle permet une 

prise en charge active et a l’avantage de 

maintenir un contact social. Le soutien du 

thérapeute à travers la TR permet aussi de 

diminuer le taux d’abandon du patient (Tsai et 

al., 2017).   

Concernant la satisfaction des participants, les 

recherches sont globalement encourageantes. 

Dans la méta-analyse de Kairy et al (2009), les 

patients déclaraient percevoir les bénéfices, la 

facilité et l’utilité d’une prise en charge par TR. 

Celle-ci permet également un accès immédiat à 

certains conseils.    

Avantages liés aux physiothérapeutes   

Contrairement à la perception des patients face 

à la TR, celle des physiothérapeutes n’a été que 

peu étudiée (Tousignant et al., 2011). Certains 

auteurs ont toutefois essayé de combler cette 

lacune. Shukla et al. (2017) et Tousignant et al. 

(2011) ont démontré la satisfaction élevée des 

physiothérapeutes, qui ont utilisé des séances de 

physiothérapie à travers la TR chez les patients 

ayant bénéficié de prothèses de genou.  

Dans le contexte Suisse 

Les limites citées précédemment, en particulier 

l’accès à la technologie, ne sont pas des 

obstacles à la mise en place de la TR en Suisse 

de par son système de santé et son économie. En 

effet, les éléments utiles à une prise en charge 

optimale par TR sont réunis dans notre pays. Le 

pouvoir d’achat de la population indique 

globalement que les Suisses peuvent s’acheter 

un appareil équipé d’une caméra. De plus, la 

couverture réseau est suffisamment développée 

afin de permettre la mise en place de la TR. 

Même si la Suisse est un petit pays à l’échelle 

mondiale, la TR permet l’accès au traitement 

pour la majorité des personnes, y compris celles 

qui sont hors agglomération. Ce gain de temps 

associé à la suppression des trajets peut être un 

avantage dans certaines situations familiales ou 

professionnelles. 

Comme mis en évidence précédemment, la 

satisfaction ainsi que l’adhésion des patients et 

des physiothérapeutes à la TR semblent égales 

à une prise en charge traditionnelle. Il peut être 

constaté que les éléments primordiaux à une 

bonne interaction lors d’un traitement 

physiothérapeutique pourraient être réunis par 

la TR. Si elle venait à être disponible comme 

prestation complémentaire au traitement de 

physiothérapie habituel, la qualité de la relation 

entre le thérapeute et le patient serait préservée.  

La TR a été utilisée dans le cadre de plusieurs 

pathologies, telles que la bronchopneumopathie 

chronique obstructive (Paneroni et al., 2015), 

l’insuffisance cardiaque (Piotrowicz et al., 

2014) et l’accident vasculaire cérébral (Held et 

al., 2017) par exemple. Son utilisation a 

globalement démontré des résultats favorables, 

qui sont à nuancer. En effet, ils ne peuvent pas 

être généralisés à toutes les pathologies, mais 
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son efficacité est prouvée dans de nombreuses 

situations.   

Malgré les prédispositions favorables du 

contexte Suisse, certaines limites précitées 

restent présentes, comme le manque de contact 

physique qui peut être perçu négativement par 

certains patients. La TR permet, au même titre 

qu’un traitement conventionnel, la mise en 

place d’une prise en charge active ainsi que le 

suivi du patient.  

Conclusion 

Au vu du nombre d’arguments en faveur de la 

TR, tels que l’accès à la physiothérapie, la 

satisfaction et le gain de temps des patients par 

exemple, nous sommes convaincus qu’elle a sa 

place dans le catalogue de prestations de 

physiothérapie. Bien que le Conseil fédéral n’y 

a vu qu’une solution provisoire pendant la 

période du confinement suite au COVID-19, 

elle nous paraît être un complément essentiel à 

mettre à disposition des physiothérapeutes afin 

de l’incorporer à un traitement conventionnel et 

non de remplacer celui-ci. 

Dans le cas où la TR serait ajoutée au catalogue 

de prestations physiothérapie et remboursée par 

la LAMAL, deux éléments essentiels seront à 

définir : sa forme et les situations dans 

lesquelles elle serait applicable. Concernant la 

forme, la durée d’un traitement par TR, la 

plateforme utilisée (logiciel et appareil), la 

manière dont elle sera prescrite ou remboursée 

ainsi que d’autres aspects doivent être précisés. 

Il faut également définir des guidelines pour que 

son utilisation se fasse à bon escient. 

« Aussi vite que possible, mais aussi 

lentement que nécessaire » Berset, 2020 

Le contexte de la Suisse est favorable à 

l’implantation de la TR. Elle est, à notre sens, 

une évidence et ne demande qu’à être introduite. 

Le Conseil fédéral a fait un petit pas pendant le 

COVID-19, il ne reste plus qu’à faire un grand 

pas pour la physiothérapie. 
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